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Ce rapport dresse le bilan de l’animation de l’élaboration du SAGE Neste et rivières de Gascogne pour 
l’année 2022. 
 

 

1. CONTEXTE 

Le SDAGE Adour-Garonne 2022-2027, s’impose à l’ensemble des programmes et décisions 

administratives dans le domaine de l’Eau.  

Sa disposition A1  vise à élaborer les SAGE sur l’ensemble du territoire du bassin Adour-Garonne d’ici 

2027 

Sa disposition A5 vise à encourager la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme EPAGE ou 

EPTB.  

Elle précise notamment que […Dans le territoire « Garonne – Ariège - Rivières de Gascogne », les 

collectivités territoriales ou leurs groupements compétents proposent au préfet coordonnateur de 

bassin, dans un délai de deux ans après l’approbation du SDAGE, une structuration en EPTB. L’État et  

ses établissements publics accompagnent et incitent à cette structuration en EPTB, dans un objectif de 

gestion coordonnée et de solidarité amont-aval et aval-amont.]  
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Au vu des enjeux majeurs pour le territoire, les Départements du Gers, des Hautes-Pyrénées, de la 

Haute-Garonne, du Lot-et-Garonne, du Tarn-et-Garonne, et des Landes se sont engagés depuis 2016 

dans une phase d’étude d’opportunité, puis ont tous délibéré en 2018 pour approuver l’émergence de 

ce SAGE et l’élaboration du dossier préliminaire. 

Le Département du Gers a assuré la maitrise d’ouvrage du dossier préliminaire pour le compte des 5 

autres départements en 2018 et 2019. 

Le dossier préliminaire, transmis à toutes les préfectures concernées en juillet 2019, a donné lieu après 

consultation, à l’arrêté inter-préfectoral de périmètre du SAGE NRG du 28 août 2020 qui définit le 

périmètre précis du SAGE NRG et définit le Préfet du Gers comme Coordonnateur de la démarche. 

Un travail de concertation avec l’ensemble des acteurs en 2020 et 2021 a donné lieu à un arrêté de 

composition de la Commission Locale de l’Eau le 16 février 2021. 

Ce territoire de 7942 km², concerne 660 communes, 6 départements (Gers, Hautes-Pyrénées, Lot-et-

Garonne, Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne, Landes), deux régions (Occitanie et Nouvelle-Aquitaine), 33 

Etablissements Publics de Coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. 
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La population concernée, principalement rurale est de 275 000 habitants. 

 

 

La CLE aura pour objectif l’élaboration puis la mise en œuvre du SAGE «Neste et rivières de Gascogne».  

Enfin, en l’absence de structure porteuse identifiée pour ce territoire, les 6 départements concernés, 

avec les EPCI FP qui le souhaitent, ont fait de choix d’une convention « Entente Neste et rivières de 

Gascogne », pour participer financièrement et soutenir le Département du Gers dans la maîtrise 

d’ouvrage de la phase d’élaboration du futur SAGE, si tel est le choix de la CLE.  

Lors de sa première réunion le 24 février 2021, la CLE a décidé de choisir le Département du Gers, suite 

à sa candidature, comme structure porteuse.  

La démarche d’élaboration du SAGE NRG a donc été initiée en février 2021.  

L’année 2021 a été principalement consacrée à la mise en place de la CLE, de son fonctionnement et de 

ses instances, à la sensibilisation et la formation des membres de la CLE et de leurs structures, à 

l’élaboration des documents pour élaborer le SAGE (feuille de route, collecte de données, marché de 

prestation d’accompagnement), à la réalisation du plan de communication concertation et des actions 

associées. 

L’année 2022 a permis de valider l’état initial diagnostic, élaboré en concertation avec l’ensemble des 

acteurs de l’eau lors des commissions géographiques. L’accent a été mis sur des supports de 

communication afin de pouvoir sensibiliser, et sur la préparation de la concertation à venir en 2023.   

  

2 Régions 6 Départements 33 EPCI-FP 660 communes  hab. 

² 6 sous bassins 
versants réseau 

hydrographique 
rivières 

réalimentées 

28 km : Canal de la 
Neste sur le 
périmètre 
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2. MOYENS HUMAINS ET MATERIELS POUR L’ANIMATION  

Le Département du Gers est structure porteuse de la CLE NRG pour l’élaboration du SAGE NRG, en lien 

avec les 5 autres départements concernés et les EPCI à fiscalité propre ayant conventionné au titre de 

l’entente Neste et rivière de Gascogne.  

A ce titre, elle met à disposition des moyens humains dédiés à la mission. 

L’animation en 2022 est effectuée par la cellule d’animation du SAGE NRG composée de 5 

personnes.  La totalité du temps affecté au SAGE NRG correspond à 505 jours, 2.6 Equivalents temps 

Plein.  

- le poste d’animatrice  SAGE NRG, occupé par Mme Karine Liéron  

- le poste d’animatrice SAGE NRG Zones Humides et SIG occupé par Mme Marion Harlé, 

- le poste d’animatrice de la concertation citoyenne du SAGE NRG occupé par Mme Sarah Labriffe, 
tout d’abord en stage master 2 puis en contrat à partir du 1er septembre 2022  

- le poste de gestionnaire administratif : organisation, gestion des réunions, correspondance, 
gestion de l’entente NRG et des conventions associées. Ces missions sont effectuées par Mme 
Mariane Theulle.  

- Le poste de cartographe milieux humides, occupé par Allan Corbe en contrat d’alternance à 
compter du 1er septembre 2022 

 

 

 
Afin de réaliser l’ensemble des missions liées à l’animation, le Département du Gers a mis à disposition 

tous les moyens matériels nécessaires : véhicule, prise en charge des déplacements, postes de travail et 

informatiques, mise à disposition de salles de réunion…  

3. BILAN D’ACTIVITE 2022  

L’année 2022 a été principalement consacrée à l’élaboration de l’état initial et diagnostic, en 

concertation avec les partenaires du territoire lors de commissions géographiques, à la sensibilisation 
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et l’information des acteurs, à la pré localisation de zones humides, à l’élaboration d’outils de 

communication et à la préparation de la concertation citoyenne. 

De plus, en l’absence de structure porteuse à l’échelle du futur périmètre, l’animation a porté sur la 

gestion de la convention de maîtrise d’ouvrage pour l’Entente Neste et rivières de Gascogne mise en 

place en 2019. 

 CLE ET BUREAU  

COMPOSITION DE LA CLE  
La composition de la CLE a été définie par arrêté préfectoral le 16 février 2021 complété par 3 arrêtés 

modificatifs du 12 mars 2021, 3 décembre 2021 et 18 mars 2022. 

Elle est composée de 90 membres.  

 

Monsieur Gendre, représentant du Département du Gers au collège Collectivités territoriales est son 

Président, et  Monsieur Verdier représentant du Département des Hautes-Pyrénées au collège 

Collectivités territoriales son Vice-Président. 
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REUNIONS DE LA CLE  
Visite CLE système Neste : 

Une visite du système Neste a été organisée pour les membres de la CLE le 14 octobre 2022 et a réuni 

71 personnes. 

Elle a permis aux membres de la CLE de se former concrètement en visitant les installations commentées 

par la SHEM et la CACG.  

 

 

 

 

 

Prise d’eau du canal de la Neste à Beyrède 
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La CLE s’est réunie le 15 décembre 2022.  

 

Lors de cette réunion, la CLE a approuvé son Procès-Verbal CLE N°2 du 14 décembre 2021 et son rapport 

d’activité 2021.  

Un point d’information sur l’étiage 2022 a été fait pour information, l’année étant exceptionnelle.   

Les documents Etat initial/diagnostic et Synthèse Atlas SAGE NRG  ont étés approuvés, sous réserves de 

quelques modifications. Il a été décidé de mettre en ligne ces documents modifiés  sur le site internet 

du SAGE en février 2023. 

Un point d’avancement sur l’évaluation environnementale, la pré localisation et les inventaires zones 

humides, le dispositif de concertation citoyenne, les animations et la communication a été fait. 

L’ensemble des documents produits et validés par la CLE sont disponibles sous https://sage-

nrg.gers.fr/ressources-documentaires. 

 

 BUREAU DE LA CLE  
Le Bureau de la CLE assiste le Président dans ses fonctions, et notamment pour la préparation des 

réunions plénières de la CLE. Il étudie les travaux nécessaires à une meilleure connaissance de la gestion 

de l’eau, synthétise les travaux des différentes commissions de travail, émet des avis sur les dossiers ou 

projets pour lesquels la CLE est saisie pour avis.  

En 2022 le bureau s’est réuni 2 fois, le 16 juin et le 13 octobre.  

  

https://sage-nrg.gers.fr/ressources-documentaires
https://sage-nrg.gers.fr/ressources-documentaires
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 COMMISSIONS GEOGRAPHIQUES DE TRAVAIL  

Afin d’élaborer l’état initial diagnostic de territoire, un temps fort de concertation avec les partenaires 

du territoire a eu lieu en avril et mai 2022, avec l’organisation de 6 commissions géographiques.  

Conformément au règlement de fonction de la CLE validé en 2021, ces commissions sont présidées par 

un(e) membre de la CLE issu du collège des collectivités territoriales, rapporteur de la commission, 

désigné(e) par le (la) Président(e).] par les structures GEMAPI membres de la CLE.  

- Commission Bassin versant Save : M. DUPOUX 
- Commission Bassin versant Gimone Arrats : M. MANTOVANI 
- Commission Bassin versant Gers Auroue : M. SAVARY 
- Commission Bassin versant Baïse Auvignon : M. JOVÉ et M. LABARTHE 
- Commission Bassin versant Osse Gélise Auzoue : M. MIMALÉ et  M. LABARTHE 
- Commission Bassin versant Neste : Mme BEYRIÉ 

 

 

Ces commission de travail pour alimenter les travaux de la CLE avaient pour objectif en 2022 de : 

- Informer les participants des premiers éléments de diagnostic, 
- Collecter les enjeux perçus par les participants, sur la base d’une première présentation 

technique,  
- Identifier des problèmes et des questionnements importants pour le territoire, 
- Favoriser les échanges entre membres de la CLE, notamment dans le cadre des visites de sites. 

 

Ces commissions ont réuni au total 321 participants, représentant 126 structures du territoire.  
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Mercredi 20 avril - Commission Bassin versant Gers Auroue,  
Cette réunion, présidée par M. SAVARY,  a eu lieu à Auch (32) en salle le matin suivi de la visite de la 

station d’épuration d’Auch l’après-midi par la Ville d’Auch. Elle a réuni 50 participants et 8 étudiants de 

l’IUT Hygiène sécurité Environnement d’Auch. 

 

 

 

 

 

 

 

Jeudi 21 avril : Commission géographique  Osse Gélise Auzoue à Montesquiou (32) 
Cette réunion, co-présidée par M. Mimalé et M. Labarthe,  a eu lieu à Montesquiou (32) en salle le matin 

suivi de la visite de l’ouvrage hydraulique du Lizet l’après-midi par la CACG, l’ADASEA, le CD32 et le CPIE 

Gersois.  

Elle a réuni 48 participants. 
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Mardi 17 mai : Commission géographique Save à Samatan (32) 
Cette réunion, présidée par M. Dupoux, a eu lieu à Samatan(32) en salle le matin suivi de la visite de 

Rivière Save (inondation, qualité de l’eau et recharge sédimentaire) l’après-midi par le syndicat de la 

Save et affluents. Elle a réuni 50 participants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mercredi 18 mai : Commission géographique Neste à Arreau (65) 
Cette réunion, présidée par Mme Beyrié, a eu lieu à Arreau (65) en salle le matin suivi de la visite de la 

zone humide d’Azet l’après-midi par l’AREMIP et le PETR du Pays des Nestes. Elle a réuni 58 participants. 
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Jeudi 19 mai : Commission géographique Baïse à Calignac (47) 
Cette réunion, co-présidée par M. Labarthe et M. Mimalé,  a eu lieu à Calignac (47) en salle le matin suivi 

de la visite de la rivière les Auvignons par la communauté de communes Albret communauté. Elle a réuni 

44 participants et 19 étudiants.  

.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Vendredi 20 mai : Commission géographique Gimone Arrats à Serignac (82) 
Cette réunion, présidée par M. Mantovani,  a eu lieu à Sérignac(82) en salle le matin suivi de la visite de 

la station d’eau potable de Beaumont de Lomagne.  Elle a réuni 44 participants.  
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 ANIMATION DE LA DEMARCHE 

L’animation de la démarche consiste en l’animation et l’organisation des diverses instances de suivi et 

pilotage de la démarche (comité technique, commissions de travail …). 

 

 

L’animation de la démarche en 2022 a porté principalement sur l’élaboration de l’état initial diagnostic 

en lien fort avec le comité technique NRG et la DDT 32 pour le Préfet Coordonnateur, la préparation de 

l’évaluation environnementale, la mise en place de supports de communication, la préparation 

d’animations jeunes  et la préparation de la concertation. 
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 COMITE TECHNIQUE  

En 2022 le comité technique s’est réuni le 12 septembre 2022.  

 Point étape application Textes réglementaires / département 

 Etat des lieux SAGE NRG 

 Evaluation environnementale  

 Zones humides : pré localisation  

 Concertation citoyenne 

 Communication 

 Questions diverses 
 

La cellule d’animation du SAGE NRG a en charge de préparer, animer ces réunions, en faire la synthèse 

et transmettre l’ensemble des éléments de travail.  

Divers échanges techniques de documents avec les membres du COTECH ont permis d’avancer 

régulièrement sur la démarche. 

Le Cloud du Département du Gers, a été utilisé pour régulièrement mettre à disposition l’ensemble des 

documents nécessaires au travail du COTECH. 

L’animation de la démarche comprend en outre tous les temps de travail bilatéraux avec les membres 

du COTECH qui ont été nécessaires pour préparer tous les documents. 

Ces réunions ont été complétées par des séances de travail technique entre la cellule d’animation du 

SAGE NRG, et la DDT du Gers, coordinatrice.  

Il est important de noter qu’environ 1600 contacts sur le territoire sont identifiés et mis à jour sur 

Outlook par la gestionnaire administrative.  

 

 ELABORATION, ETAT DES LIEUX DU SAGE NRG  

ETAT INITIAL ET DIAGNOSTIC  
Le groupement SARL EAUCEA (bureau d’études)/Philippe MARC (Avocat spécialisé en droit de l’eau) 

/Alexandre BRUN (géographe) a été retenu en octobre 2021 dans le cadre de l’appel d’offres relatif à la 

réalisation des « Etudes et Accompagnement à la phase d’élaboration du SAGE Neste et rivières de 

Gascogne (SAGE NRG) ». 

Ce marché se décompose en 4 phases sur une période d’environ 5 ans : 

- Phase 1 – Etat des lieux  
- Phase 2 – Tendances et scénarios  
- Phase 3 – Stratégie  
- Phase 4 – PAGD et règlement/ consultation réglementaire  

 

L’année 2022 a principalement été consacrée à collecter l’ensemble des données existantes sur le 

territoire avec tous les acteurs et à réaliser le document état initial diagnostic et sa synthèse.  
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Un large travail d’aller-retour tout d’abord avec le COTECH, le bureau , puis certains fournisseurs de 

données, afin de vérifier tous les points possibles, a permis de réaliser le document complet état initial 

diagnostic et sa synthèse qui ont étés envoyés aux membres de la CLE .  

Suite aux retours des membres de la CLE, une version modifiée a été présentée en séance de CLE le 15 

décembre 2022.  

Une validation de principe a été donnée par la CLE sous réserves de dernières modifications.  

Le document final Etat initial diagnostic et sa synthèse ont été mis en ligne fin février 2023 (https://sage-

nrg.gers.fr/ressources-documentaires).  

 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
L’évaluation environnementale est une démarche continue et itérative, réalisée sous la responsabilité 

du maître d’ouvrage ou du porteur de projet. Elle doit permettre au maître d’ouvrage d’analyser les 

effets sur l’environnement d’un projet, plan ou programme et de prévenir ses conséquences 

dommageables sur l’environnement.  

Cette analyse comporte : état des lieux de l’environnement, impacts prévisibles, justification des choix 

par rapport aux variantes envisageables, mesures pour éviter, réduire voire compenser les incidences 

sur l’environnement, résumé non technique. 

L’évaluation environnementale est un outil d’aide à la décision. Elle doit donc être amorcée le plus en 

amont possible et s’insérer suffisamment tôt dans la procédure d’autorisation ou d’approbation pour 

permettre d’orienter les choix du pétitionnaire et de l’autorité décisionnaire. 

Cette démarche s’accompagne de la production d’un document qui prend la forme d’un rapport 

environnemental pour les plans et programmes. 

Une autorité compétente en matière d’environnement, l’autorité environnementale, donne son avis sur 

cette évaluation. 

Cet avis est rendu public dans l’objectif d’informer le citoyen, lui permettant de contribuer à la prise de 

décision lors de l’enquête publique ou toute autre forme de consultation du public. 

 

Afin d’élaborer l’évaluation environnementale du SAGE NRG, conformément à la réglementation, un 

marché de type appel d’offre a été lancé en 2022 afin d’accompagner la CLE dans la réalisation de 

l’évaluation environnementale. 

L’entreprise ECTARE a été retenue pour effectuer cette prestation le 3 janvier 2023. 

 

 ZONES HUMIDES ET SIG  

L’étude d’opportunité et le dossier préliminaire SAGE NRG, ont mis en avant l’enjeu fort des zones et 

milieux humides sur le territoire.  

Il a été en particulier pointé le manque de visibilité des données zones humides et leur accessibilité.  
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Le  groupe technique zones humides du SAGE NRG, initié depuis 2020, s’est réuni le 25 janvier 2022 et 

le 5 juillet 2022.  

La cellule d’animation du SAGE NRG a en charge la préparation et l’animation de ce groupe technique 

composé de 55 structures.  

L’année 2022 a permis de réaliser un travail de collecte et d’uniformisation des couches SIG des données 

milieux humides existantes, en lien avec l’ensemble des acteurs concernés, et de déterminer les lacunes 

et orientations nécessaires.  

L’objectif dans un premier temps était de mettre à la disposition de tous les acteurs du territoire, des 

bases de données et couches cartographiques existantes. 

 

Au vu des données existantes collectées hétérogènes, il a été décidé de réaliser une pré localisation 

zones humides sur tout le périmètre du SAGE NRG.  

Allan Corbe, étudiant en licence géomatique,  a été embauché en alternance à partir du 1er septembre 

2022 pour une durée d’un an,  afin de réaliser ce pré localisation en interne à la cellule d’animation.   

Ce travail permettra ensuite de réaliser un inventaire des zones humides manquantes dans la base de 

données actuelle, en 2024 et 2025, soit avant l’approbation du SAGE NRG. 

 

 Ce travail doit en effet être réalisé en parallèle de l’élaboration du SAGE. 
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L’objectif est de plus, de mettre à disposition de tous les acteurs du territoire qui en ont le besoin, les 

données cartographiques, facilement, et de façon très opérationnelle, dès que l’état des lieux du SAGE 

sera disponible.  

En 2022, en lien avec la démarche zones humides, la cellule d’animation du SAGE a participé aux 

réunions et points suivants :  

14 01 Point DDT ZH 

25 01 Groupe technique ZH 

16 03 Adasea prairie inondables 

21 03 Copil ENS 

27 06 Réunion FMA 

28 06 Concours prairies fleuries SAGE NRG  

05 07 Groupe technique ZH 

20 09 Réunion observatoire ZH 

21 10 Comité de suivi CAT ZH 

08 11 Réunion stratégie ZH 

17 11 Projet GPN Masseube ZH SAGE  

18 11 Comité de suivi Catzh 

21 11 Webinaire ZH 

09 12 Comité stratégie ZH Garonne  

16 12 Copil lagunes 
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 INFORMATION SENSIBILISATION  

L’année 2022 a été dédiée à l’information des structures de la CLE et des parties prenantes sur la 

démarche de SAGE NRG.  

REUNIONS D’INFORMATION STRUCTURES 
Des réunions d’information sur l’élaboration du SAGE NRG ont été mises en place à la demande des 

membres de la CLE ou d’autres structures partenaires. 

 18 janvier : Rencontre CAUE du Gers 

 10 février : Syndicat GEMAPI SYGRAL 

 23 mars : Chambre agricole du Gers 

 12 avril : Rencontre des DGS des EPCi du Gers 

 17 avril : FNE 

 9 mai : Communauté de communes Albret communauté  

 12 mai : Atelier CAUE du Gers 

 17 juin : Val de Gascogne  

 07 juillet : Rencontre des DGS des EPCi du Gers 

 23 août : Rencontre Vivadour 

 2 décembre : Information Val de Gascogne  

 12 décembre : Rencontre CAUE du Gers  
 

SENSIBILISATION DES JEUNES  

Conformément au plan de communication concertation, un axe d’information des jeunes a été 

développé et mis en place dès 2022. 

Dans le cadre de la perception des enjeux liés à l’eau par les citoyens développée ci-avant, des 

interventions de l’équipe d’animation du SAGE NRG  ont eu lieu dans 4 établissements scolaires (BTS 

GPN Masseube, 1ère Professionnelle CGEA Auch, BUT HSE Auch, BTSA ACSE systèmes exploitation 

Nérac) afin de les sensibiliser et de les informer.  

Un projet partenarial a été initié avec le BTS GPN de Masseube afin qu’ils créent un outil de 

sensibilisation sur les zones humides.   

Un projet partenarial a été initié avec le BTS GPN de Mirande afin qu’ils puissent sensibiliser eux même 

d’autres classes en 2023 sur les enjeux liés à l’eau du territoire. 

Une consultation pour une prestation d’animations pédagogiques auprès des jeunes, sur une durée de 

1 an renouvelable 2 fois) a été mise en place en 2022. 

La prestation consiste en la réalisation d’animations pédagogiques auprès des jeunes, dans les 

établissements scolaires, péri scolaires ou manifestations sur le territoire du SAGE Neste et rivières de 

Gascogne. 

Le prestataire aura à sa charge la mise à disposition des outils d’animation, l’organisation et la 

planification pour proposer et réaliser les animations, la réalisation des animations, et la transmission 

de Compte Rendu et du suivi au maitre d’ouvrage.  

Les ambitions sont multiples et notamment : 

- Informer et échanger sur l’eau et les milieux humides de façon ludique et pédagogique, 
- Sensibiliser au travers d’animations, sur les enjeux de l’eau, 
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- Faire découvrir les divers aspects techniques et scientifiques de ces thématiques. 
 

Les objectifs de ces animations « eau » sont les suivants : 

- Faire comprendre les enjeux planétaires, nationaux et territoriaux, 
- Comprendre le cycle de l’eau et en particulier celui du territoire Neste et rivières de Gascogne 
- Comprendre les différents usages de l’eau, 
- Apprendre la préservation de la qualité et les économies d’eau, 
- Sensibiliser à la protection des milieux aquatiques et humides. 

 

 CONCERTATION 

En 2021, un plan de communication concertation a été élaboré et validé par la CLE le 14 décembre 2021. 

La CLE a aussi validé le principe de la mise en place d’une concertation préalable, et de la nomination de 

garants de la concertation par la Commission Nationale du Débat Public (CNDP).  

La concertation en 2021, a porté principalement vers l’ensemble des acteurs de l’eau pour la création 

de la CLE et les élus territoriaux. 

CONCERTATION PARTENAIRES  
En 2022 la concertation s’est orientée vers les partenaires (plus de 300 participants aux commissions 

géographiques) et les citoyens.  

 

PERCEPTIONS DE L’EAU PAR LES CITOYENS EN 2022 
Un travail a été effectué en 2022 afin d’initier la concertation citoyenne et de préparer la concertation 

préalable. Ce travail avait pour objectif de recueillir « les perceptions des enjeux liés à l’eau et de ses 

gouvernances par les citoyens du territoire ».  

Il a été réalisé de février à juillet 2022 par Sarah Labriffe, stagiaire en Master 2 «Politiques 

environnementales et pratiques sociales ».  

Dans un premier temps une série d’entretiens exploratoires ont étés conduits :   

o Micro-trottoirs sur 3 marchés locaux (Auch, Nérac et Arreau), 
o Interventions dans 4 établissements scolaires (BTS GPN Masseube, 1ère Professionnelle 

CGEA Auch, BUT HSE Auch, BTSA ACSE systèmes exploitation Nérac)  
 

Ils ont permis de réaliser ensuite une série de 18 entretiens semi directifs (3 par commission 

géographique) afin de récolter une diversité de perceptions des enjeux liés à l’eau et de sa gouvernance. 

Le résultat de cette étude est en ligne sur la page concertation du site internet du SAGE NRG : 

https://sage-nrg.gers.fr/  

 

CONCERTATION PREALABLE ET CONTINUE  

La concertation préalable doit permettre de “débattre de l’opportunité, des objectifs et des 

caractéristiques principales du projet (...), des enjeux socio-économiques qui s’y attachent ainsi que de 

leurs impacts significatifs sur l’environnement et l’aménagement du territoire (...), de débattre de 

https://sage-nrg.gers.fr/
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solutions alternatives, y compris, pour un projet, son absence de mise en œuvre.” (art. L121-15-1 du 

code de l’environnement  

La constitution du dossier à destination de la CNDP, a donné lieu à la nomination des garants Anne 

Isabelle Pardineille et Yvan Pascaud en mars 2022.  

Un page dédiée à la concertation a été créée sur le site du SAGE NRG. 

Il a été décidé d’ouvrir cette phase de concertation préalable dès l’approbation de l’état initial diagnostic 

par la CLE du 15 décembre 2022, afin de pouvoir alimenter la phase tendance et scénarios et stratégie 

du SAGE prévues en 2023. 

De plus, le choix a été fait d’accompagner la démarche avec une phase de concertation continue après 

la concertation préalable.   

 

 

En 2022, une consultation pour le marché d’animation de la concertation citoyenne a été réalisé afin 

accompagner la CLE dans cette démarche.  

L’entreprise ECLECTIC a été retenue en novembre 2022.Une présentation de la méthode a été faite en 

CLE le 15 décembre 2022 par ECLECTIC.  La fin de l’année a permis de préparer la concertation à venir 

en 2023, en lien avec les garants de la concertation. 
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 COMMUNICATION  

L’année 2022 a permis de créer des outils de communication à l’attention des parties prenantes et des 

citoyens.  

 

Concours photo   

La Commission Locale de l’Eau Neste et rivières de Gascogne a organisé un concours photo ouvert à tous 

du 1er au 30 juin 2022 sur le thème « L’arbre et la rivière ». 

Le concours est ouvert à toute personne physique ou association, résidant ou non sur le territoire Neste 

et rivières de Gascogne, enfant ou adulte, amateur.trice ou professionnel.le. 

5 lots issus du vote des membres de la Commission Locale de l’Eau Neste et rivières de Gascogne et 5 

lots issus du vote des internautes ont étés décernés aux vainqueurs pour un montant total de 358 €.  

Lots des Lauréats par la Commission Locale de l’eau    

001 
Une journée sur le bassin de la Neste avec un moniteur-guide de pêche pour 2 personnes, 
Saint-Lary Soulan (65) 

002 
Une "après-midi découverte" (bain hydromassant, douche au jet, douche relaxante, 2h 
espace thermoludique) pour deux personnes aux Thermes de Castera-Verduzan   

003 Un pass famille (2 adultes et 2 enfants (-12 ans)), 2h à Sensoria, Saint-Lary Soulan (65) 

004 Une location de canöe sur la Save pour 2 personnes, à Sabaillan (32) 

005 Une initiation à l'aviron pour 2 personnes sur le Gers, à Auch (32) 

  

Lots des Lauréats le plus de "like" Facebook  

001 Baptême de rafting sur la Neste d'Aure pour 2 personnes, Guchen (65) 

002 
Une location de paddle stand-up pour 2h et pour 2 personnes au lac de la Gimone à Saint-
Blancard (32) 

003 2 entrées au Spa thermal de Lectoure (32) 

004 Une location de canöe sur la Gélise et la Baïse pour 2 personnes, à Lavardac (47) 

005 2 entrées au Spa thermal de Lectoure (32) 

 

Photothèque et vidéothèque  

Un travail de collecte de photos auprès de divers acteurs a été continué en 2022 principalement auprès 

des membres de la CLE. 

L’ensemble de ces données ont été mises à disposition des membres de la CLE sur un outil  photothèque 

– vidéothèque à destination des membres de la CLE. 
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Site internet 

Le site internet initié en 2020 a été complété et mis à jour régulièrement.  

https://sage-nrg.gers.fr/ 

La priorité pour la communication a été que l’ensemble des membres de la CLE et le grand public 

puissent avoir accès à tous les documents, dès le début de la démarche, conformément aux derniers 

guides sur l’élaboration des SAGE.  

Le site a, en particulier, été complété avec le volet ressources documentaires mettant à disposition tous 

les documents produits par la CLE. 

Des articles « A la une » ont été édités régulièrement en page d’accueil.  

Les photos et vidéos ont étés intégrées sur la page d’accueil dans des albums dédiés. 

La page « Concertation » a été créée permettant de donner accès à l’ensemble des informations de la 

démarche et de donner les contacts des garants. 

 

Carte en relief  

Une carte en relief avec le périmètre approuvé du SAGE a été réalisée par un prestataire en 2021. 

Cet outil très didactique a permis lors des nombreuses réunions d’information et de sensibilisation une 

appropriation rapide du territoire concerné par les acteurs lors des réunions géographiques ou 

thématiques.  

En 2022 des cartes supplémentaires ont été achetées pour un montant de 909 € TTC, afin qu’elles soient 

disponibles en prêt. 
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Exposition  

En 2022 une exposition itinérante en 16 panneaux a été créée. Elle permet d’expliquer la démarche du 

SAGE et décrit les enjeux du territoire.  

  

Cette exposition est déclinée en version intérieure et extérieure. 
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7 jeux de l’exposition intérieure sont dédiées aux Commissions géographiques portées par les structures 

GEMAPI, afin qu’elles puissent vivre sur les territoires.  

4 jeux de l’exposition intérieure sont dédiés à la sensibilisation des jeunes dans le cadre de la prestation 

associée qui démarre en 2023. 

La conception a été réalisée en interne.  

La réalisation a été faite par prestation pour un montant total de 35 760 € TTC.  

Cette exposition est un outil majeur pour la concertation citoyenne prévue en 2023. 

 

Kits économie d’eau  

Afin de préparer la concertation en 2023, 1500 kits d’économie d’eau personnalisés (1  robinet et 1 

douche) ont étés créés en 2022.  

Cet outil sera distribué aux citoyens participant à la concertation afin d’inciter à diminuer la 

consommation en eau potable.  

Cette démarche pourra servir de levier pour une démarche plus importante par la suite par d’autres 

porteurs de projets (maitres d’ouvrages, distributeurs d’eau potable …)  

Le montant de l’opération est de 6030 € TTC  
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 GOUVERNANCE 

- Entente Neste et rivières de Gascogne 

La CLE n’a pas d’identité juridique propre et doit choisir une structure porteuse dès son installation afin 

d’avoir les moyens techniques et financiers pour la réalisation du SAGE NRG.  

Sur ce territoire, il n’existe pas d’Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB) ni de syndicat mixte 

ayant vocation à porter ce SAGE à cette échelle pour le compte de la CLE, même si cela a été identifié 

comme nécessaire par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-

Garonne.  

A partir de 2019, pour préparer la phase d’élaboration du SAGE NRG, les 6 Départements et les EPCI FP 

concernés du périmètre « Neste et rivières de Gascogne » qui le désiraient, ont délibéré pour 

conventionner avec le Département du Gers pour la mise en place d’une entente NRG ayant pour 

objectif de :  

 Proposer, soutenir et accompagner la candidature du Département du Gers comme structure 
porteuse du futur SAGE NRG, qui reste à être règlementairement mandatée à cet effet par la 
future CLE,  

 Participer financièrement à la phase d’élaboration du SAGE NRG qui sera menée par le 
Département du Gers, si tel est le choix de la CLE.  

 

Cette organisation ne pourra être que transitoire pendant la phase d’élaboration du SAGE. Une 

structuration juridique devra obligatoirement être mise en place par les collectivités concernées pour 

porter la phase de mise en œuvre.  

 

Dans le cadre de l’entente Neste et rivières de Gascogne, initiée en 2019, une convention a été proposée 

par les 5 départements concernés et les EPCI qui le désiraient, avec le Département du Gers. 

Fin 2022, les 5 départements et 32 EPCI FP/33 ont délibéré favorablement. 

Le travail de la cellule d’animation a consisté en :  

 l’information des collectivités, 

 la gestion administrative et le suivi de ces conventions. 
 

 PARTICIPATION ET CONTRIBUTION AUX AUTRES DEMARCHES ET REUNIONS 

L’année 2022 a été l’occasion de participer aux diverses réunions du périmètre ou des territoires 

adjacents dans le cadre l’élaboration du SAGE NRG. Les liens forts de toutes ces démarches avec la 

qualité ou la quantité d’eau du futur périmètre du SAGE NRG sont évidents et représentent un enjeu 

majeur.  

Aussi la cellule d’animation du SAGE NRG a participé aux diverses réunions et contribué aux analyses 

techniques liées aux démarches du périmètre SAGE NRG et aux démarches des territoires adjacents.  
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PARTICIPATION AUX DEMARCHES DANS LE PERIMETRE DU SAGE NRG  
 

Au-delà des réunions, certains projets ou démarches du territoire  ont demandé un temps de travail de 

fond et de préparation important en raison de leur lien fort avec la démarche de SAGE et des attentes 

des interlocuteurs.  

Un travail important en particulier a été mené pour accompagner l’émergence du PNR Astarac et mettre 

en avant les enjeux liés à l’eau. 

En raison de la crise sécheresse de l’année 2022, une participation importante aussi aux préparations et 

réunions de crise  pour le territoire Neste et rivières de Gascogne est à noter.  

La cellule animation a en outre participé en 2022 aux réunions suivantes :  

 Commission Neste (11/01, 08/04, 02/08,12/09) 

 Comité technique Neste (27/07,24/08, 22/09,25/10) 

 Points Etiage 

 Groupe technique  Neste GT2 (16/05)  

 CACG (07/02,10/03,30/03,06/09) 

 Comité départemental de la ressource en Eau Gers (13/12) 

 COPIL ENS 32 (21/03 

 Association gestion quantitative Garonne Ariège, rivières de Gascogne, Estuaire (21/02,12/12) 

 Etude GEMAPI SM3V (20/06) 

 Assises de l’alimentation Gers (28/06) 

 Living Lab IUT (11/07) 

 Journée agriculteurs optimistes (15/11) 

 Groupe Cité2e  

 PNR Astarac  

 OUGC NRG  

 SCOT de Gascogne. 
 

 

PARTICIPATION AUX DEMARCHES DANS LES TERRITOIRES ADJACENTS  
 

Afin d’élaborer l’état des lieux du SAGE et NRG, en cohérence avec les territoires adjacents, un lien fort 

a été effectué avec les démarches des territoires adjacents.  

La cellule animation a participé en 2022 aux réunions suivantes : 

 Evaluation des SAGE (06/01) 

 SAGE Garonne (07/01, 27/01,02/03, 19/10) 

 SAGE Adour Amont (26/01) 

 Inter SAGE (10/02 

 Plan Eau Etat Région Occitanie (06/09) 

 Projet de territoire Garonne Amont (10/10) 

 Commission territoriale Garonne ( 
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4. BILAN DEPENSES 2022 

 

Animation en régie :  

Au total 505 jours (135 620 €) ont étés réalisés par 2,6 ETP (Equivalent temps plein) de la cellule 

d’animation se décomposant comme suit :  

- 148 jours animation démarche (CLE, bureau, commissions de travail Cotech, points Etat…)  
- 12 jours Gouvernance (Entente NRG)  
- 182 jours Elaboration Etat des lieux (collecte de données, marché accompagnement, 

cartographie, Zones humides)  
- 120 jours Animation communication concertation 
- 43 jours Participation et contribution aux démarches partenaires sur le territoire 

 

Le temps passé globalement a été équivalent au prévisionnel  

Le nombre de jours affectés à l’animation de la démarche et la participation et les contributions aux 

démarches des partenaires sur le territoire ou les bassins versants adjacents ont été un peu moins 

importants que le prévisionnel. Cela a été un choix afin de privilégier l’élaboration de l’état initial 

diagnostic qui a pu être validé en décembre 2022.  

 

Prestations Communication :  

Les prestations liées à la communication se sont élevées à 42 899 € au total en 2022.  

La majeure partie de ce montant concerne l’exposition qui sera un outil majeur pour la diffusion et la 

sensibilisation des citoyens et des jeunes sur le territoire. 

Prestations Concertation :  

En 2022 les dépenses liées à prestation d’accompagnement à la concertation citoyenne sont de 14 175€. 

Prestations sensibilisation des jeunes :  

En 2022 les dépenses liées à prestation d’accompagnement à la concertation citoyenne sont de 864 € 

(frais administratifs marché public). 

Prestations accompagnement Elaboration :  

Le montant des dépenses de l’année 2022 liées à l’accompagnement à l’élaboration du SAGE par le 

groupement Eaucea/ A.Brun/P.Marc s’élève à 27 603 €, ce qui est conforme au prévisionnel.  

Prestations  Evaluation environnementale : 

En 2022 les dépenses liées à prestation d’évaluation environnementale sont de 864 € (frais 

administratifs marché public). 

 

Le bilan des dépenses 2022 au titre de l’élaboration du SAGE NRG est donc le suivant :  
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 TOTAL 
TTC  

Animation  
régie 

167 429 € 

Communication concertation sensibilisation 
prestations 

57 938 € 

Elaboration  
prestations 

28 467 € 

TOTAL TTC 253 834 € 

 

Les financeurs sont l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, la Région Occitanie et la Région Nouvelle-

Aquitaine. Les taux d’aides sont divers en fonction du type d’opération et du financeur.  

Le bilan financier définitif de l’année n-1 est présenté en CLE après le mois de juin de l’année n, afin 

d’intégrer au maximum les versements effectifs des aides.  

La part d’autofinancement est prise en charge par le Département du Gers et par les collectivités ayant 

signé la convention Entente NRG, selon les termes de cette dernière.  

 

 


